


• TÉMOIGNAGE •
L’animation territoriale vue par le pS-Eau, Occitanie Coopération et SO Coopération

Le bassin Adour-Garonne est un territoire 
tourné vers l’international grâce à ses as-
sociations, collectivités et syndicats d’eau 
qui œuvrent pour garantir l’accès à l’eau 
et à l’assainissement pour toutes et tous. 
Afin d’accompagner au plus près ces ini-
tiatives, un travail en commun est conduit 
entre les Réseaux régionaux multi-acteurs 
Occitanie Coopération (région Occitanie) et 
SO Coopération (région Nouvelle-Aquitaine), 
ainsi que le réseau national programme 
Solidarité-Eau (pS-Eau) via ses antennes 
toulousaine et bordelaise. L’agence de l’eau 
Adour-Garonne soutient l’action de ces trois 
réseaux afin de renforcer la qualité des projets 
de coopération entre les acteurs du bassin et 
les pays bénéficiaires de l’aide publique au 
développement. Cela s’est traduit par la mise 
en place dans le bassin d’appuis-conseils 
personnalisés auprès de 60 collectivités 
territoriales, 150 acteurs associatifs, en-
treprises et autres, et plus de 110 sessions 
de renforcement de capacités à destination 
des porteurs de projets, ainsi que par des ate-
liers d’échanges et de retours d’expériences.
Ce programme commun d’actions a égale-
ment permis de mobiliser de nouvelles collec-
tivités s’engageant en coopération décentra-
lisée et solidarité internationale, mais aussi 
d’appuyer à la structuration d’autres disposi-
tifs financiers au sein des deux régions, no-
tamment par le biais de la loi Oudin-Santini 
(1 % eau).

Coûts totaux des programmes  
sur la période 2019-2024 :
•	 Programme Solidarité-Eau : 873 884 €
•	 Occitanie Coopération : 128 397 €
•	 SO Coopération : 176 024 €

Montant des subventions de l’agence  
de l’eau Adour-Garonne :
•	 Programme Solidarité-Eau : 462 237 €
•	 Occitanie Coopération : 63 432 €
•	 SO Coopération : 88 163 €

La participation aux événements internationaux
Les agences de l’eau font partie inté-
grante des délégations françaises lors 
des grandes rencontres internationales 
sur l’eau. Au cours du 11e programme, les 
agences ont participé aux forums mon-
diaux de l’eau, qui ont lieu tous les 3 ans : 
à Dakar en 2022 (prévu en 2021 mais re-
porté d’un an en raison de la pandémie de 
Covid-19) et à Bali en 2024.

Elles étaient également impliquées lors 
de l’assemblée générale du Réseau inter-
national des organismes de bassin (RIOB) 
à Bordeaux en octobre 2024 et lors du 
sommet de l’ONU pour l’eau à New York en 
mars 2023.

De plus, elles ont participé aux dernières 
COP Climat (Glasgow en 2021, Charm 

el-Cheikh en 2022, Dubaï en 2023) lors 
desquelles elles se sont mobilisées pour 
imposer le sujet de l’eau douce comme 
élément central en matière de lutte contre 
le réchauffement climatique.
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Les événements internationaux majeurs auxquels  
les agences de l’eau ont participé

Les forums mondiaux 
de l’eau rassemblent 
des acteurs politiques, 
des bailleurs, des 
membres d’organisations 
humanitaires, des agences 
intergouvernementales et 
autres intervenants de la 
communauté de l’eau

9e ÉDITION DU FORUM MONDIAL DE L’EAU À DAKAR 
Premier FME en Afrique subsaharienne, il a été conçu 
pour faire de la sécurité de l’eau un vecteur de paix et 
de développement. L’accent a été mis sur 4 piliers : la 
sécurité de l’eau et de l’assainissement, la coopération, 
l’eau pour le développement rural et la mise en place de 
mécanismes de financement adéquats.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU RÉSEAU 
INTERNATIONAL DES ORGANISMES  
DE BASSIN (RIOB) 
Organisée à Bordeaux à l’occasion du 
30e anniversaire du RIOB, l’assemblée 
générale cherchait à concilier gestion 
quantitative, qualité de l’eau et 
adaptation au changement climatique. 
À l’occasion de l’AG, la France prit la 
suite du Maroc à la présidence du RIOB.

10e ÉDITION DU FORUM MONDIAL DE L’EAU À BALI 
Ce FME avait pour thème « l’eau pour une prospérité 

partagée ». Il s’est conclu par une Déclaration 
ministérielle réaffirmant le droit à l’eau potable et 
à l’assainissement, la nécessité d’une gestion par 

bassin versant et l’importance de la coopération 
transfrontalière.

CONFÉRENCE ONU EAU 
Première conférence onusienne sur l’eau douce depuis Mar 

del Plata en 1977, elle était organisée autour de cinq thèmes 
majeurs : santé, développement, climat, coopération et action. 

Elle a marqué l’intérêt renouvelé des Nation unies pour l’eau 
douce et a ouvert la voie a une prochaine conférence (Émirats 
arabes unis, 2026) et à la nomination d’une Envoyée spéciale 
pour l’eau ayant pour mission de soutenir les efforts visant à 
assurer un avenir sûr en eau pour tous en plaidant pour une 

coopération politique, économique et socioculturelle plus forte 
à tous les niveaux (l’Indonésienne Retno Marsudi en 2024).

2022 2023 2024

Ces événements sont l’occasion d’échanger avec les acteurs internationaux de l’eau sur les stratégies de gestion des ressources en eau. 
Ce partage est d’autant plus important dans un contexte où de nombreux pays font face à une situation de dérèglement climatique. Les 
agences mettent également à profit ces rendez-vous pour promouvoir leurs partenariats internationaux ainsi que leurs outils de gestion 
de l’eau à l’image de leurs plans de bassin d’adaptation au changement climatique.

• TÉMOIGNAGE •
Chantal Jeanpert, référente coopération internationale au Comité de bassin  
Rhin-Meuse, présente à Bali (Indonésie) à l’occasion du 10e Forum mondial de l’eau

Le Forum mondial de 
l’eau et un événement 
exceptionnel, l’organi-
sation est hors norme, 
chaque jour réserve 
le son lot de surprises 
pour le bonheur des 
participants. Et tous les 
passionnés, les respon-
sables politiques, les 
techniciens, la commu-

nauté internationale de l’eau sont comme des 
enfants devant un sapin de Noël.
Passé ce moment de stupeur, le Forum mon-
dial de l’eau est le carrefour international de 
débats et de contributions des experts de l’eau.
On y découvre les mesures et les démesures 
liées à l’eau selon les capacités des pays à 
développer des politiques de gestion des res-
sources en eau raisonnables ou irraisonnées.

La France s’y démarque sous 3 angles : notre 
politique de Gestion intégrée de la ressource 
en eau à l’échelle de bassins versants, notre 
politique internationale, notre volonté d’asso-
cier les jeunes à nos démarches.
En effet, notre politique de Gestion intégrée 
de la ressource en eau (GIRE) est un modèle 
que nous envient de nombreux pays. Même s’il 
s’applique de manière différenciée d’un bassin 
à l’autre, l’intérêt pour son fonctionnement est 
vif et la volonté de parvenir à une organisation 
similaire est palpable quel que soit le pays et 
son organisation politique.
Notre relation à l’autre a également fait l’ob-
jet de curiosité. La loi Oudin-Santini est sa-
luée par nombre de partenaires du Sud. À ce 
titre, de nombreux responsables politiques 
étrangers ont salué le courage des parlemen-
taires français et l’engagement constant des 
différents gouvernements depuis son vote, 

véritable modèle de solidarité internationale.
Mais parmi les moments les plus forts se trouve 
la place que nous avons donnée à la jeunesse. 
Les représentants de la jeunesse des bassins 
français – associés aux délégations dépêchées 
sur place – se sont exprimés, ont montré leur 
capacité d’expression et le public a largement 
apprécié l’engagement des jeunes tant sur le 
plan politique que sur le plan organisationnel.
Un Forum mondial de l’eau, au-delà des innom-
brables stands d’exposition, vitrines de chaque 
pays, c’est aussi et surtout l’incarnation d’une 
volonté commune de travailler à une résilience 
partagée et affirmée qui ne laisse aucun pays 
au bord du chemin.

© Chantal Jeanpert
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• TÉMOIGNAGE •
Alexandre Ledoyen, administrateur du Comité de bassin Artois-Picardie  
et vice-président de la Commission permanente action internationale  
et développement durable (CPAIDD)

Depuis 2021, le Comité de bassin Artois-
Picardie a fait le choix avant-gardiste d’inté-
grer Alexandre Ledoyen en tant qu’administra-
teur portant la parole des générations futures. 
Cette nomination concrétise la réussite de la 
politique jeunesse de l’agence de l’eau lancée 
en 2011.

Élu vice-président de la CPAIDD, sa participa-
tion aux grandes rencontres internationales 
pour l’eau (Forums mondiaux de l’eau de Dakar 
et de Bali, Conférence des Nations unies sur 
l’eau de 2023) a permis de promouvoir l’effi-
cience du modèle français de la gouvernance 
de l’eau et la nécessaire intégration des jeunes 
générations pour atteindre l’agenda 2030.
Convaincu que la gestion de l’eau doit répondre 
aux défis planétaires du dérèglement environ-
nemental, il a porté l’évaluation systématique 

de l’action internationale de l’agence à par-
tir des Objectifs de Développement Durable 
(ODD) à l’aide de l’outil Water4allSDGs. De 
concert avec le Partenariat français pour l’eau 
(PFE), cette évaluation garantit une action co-
hérente avec les objectifs mondiaux.
Dans cet esprit, l’agence de l’eau Artois-
Picardie intègre la mobilisation des jeunes 
dans l’ensemble de ses actions internationales, 
notamment en Moldavie (seul programme de 
GIRE sur le continent européen soutenu par 
les agences de l’eau).

Emboîtant le pas à l’agence de l’eau Artois-Picardie – qui la première a nommé un représentant de la jeunesse à son Comité de bassin en 
2021 –, les agences de l’eau cherchent à inclure la voix des jeunes dans leurs processus de gouvernance et de communication. Certains 
événements internationaux offrent une véritable tribune pour ces porte-paroles de la jeunesse de nos bassins.

Les appels à projet inter-agences  
« Eau et solidarités internationales »
Les appels à projets (AAP) inter-agences 
de l’eau ont constitué un moyen original 
de déployer des processus atypiques de 
financement, parfois dérogatoires aux 
modalités d’aide classiques, en identifiant 
un axe de travail commun et un budget 
associé. Au cours du 11e programme, les 
agences de l’eau ont proposé deux appels 
à projets en commun à l’international pour 

une enveloppe de 4 millions d’euros, en 
2021-2022 et 2023-2024.

Ces AAP ont ciblé des territoires de coo-
pération institutionnelle des agences afin 
de garantir le déploiement de programmes 
d’accès à l’eau et à l’assainissement au 
sein de ces territoires. Des modalités 
d’aides identiques ont été adoptées.

À chaque édition, des enveloppes de plus 
de 2 millions d’euros ont pu être mobili-
sées, permettant de soutenir un total de 
28 projets sur 13 territoires de coopération 
active des agences en Afrique de l’Ouest, 
en Asie du Sud-Est, en Europe de l’Est et à 
Madagascar.

© Association La Jeunesse pour l’eau
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• LES PARTENAIRES  
DES AGENCES DE L’EAU •

L’Agence française de développement (AFD)
L’AFD est le principal bailleur français de 
l’aide publique au développement. Les 
agences de l’eau interviennent aux côtés 
de l’AFD dans le cadre d’un accord-cadre de 
partenariat, qui comprend notamment un 
volet dédié à l’articulation entre les disposi-

tifs de financement. À ce titre, il existe une 
coordination étroite pour le financement 
des collectivités qui émargent au guichet 
FICOL (Facilité de financement des collecti-
vités territoriales) de l’AFD, dès lors que les 
projets intègrent une dimension « eau et 

assainissement ». Par ailleurs, les agences 
régionales de l’AFD sont des interlocuteurs 
naturels pour rechercher la plus grande sy-
nergie d’action possible dans les territoires 
où se déploient les partenariats institution-
nels des agences de l’eau.

Le programme Solidarité-Eau (pS-Eau)
Le pS-Eau est une association et un réseau 
multi-acteurs français qui s’engage pour 
garantir l’accès à l’eau et à l’assainissement 
pour tous ainsi que pour la gestion durable 
des ressources en eau (ODD 6) dans les pays 
en développement. Le réseau est soutenu 
financièrement par l’Agence française de 

développement, l’Office français de la bio-
diversité (jusqu’en 2024), le ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères et les 
agences de l’eau. Le pS-Eau est chargé de 
différentes missions : assurer le plaidoyer 
de la loi Oudin-Santini auprès des collectivi-
tés françaises, produire de la connaissance 

et accompagner les initiatives des porteurs 
de projet au travers de guides techniques et 
de fiches pays, ou encore collecter et ban-
cariser l’ensemble des informations rela-
tives aux projets en matière d’eau potable, 
d’assainissement et d’hygiène.

Les Réseaux régionaux multi-acteurs (RRMA)
Les réseaux régionaux multi-acteurs 
(RRMA) sont des structures régionales qui 
rassemblent les différents acteurs de la 
coopération internationale et du développe-
ment. Ces réseaux ont vocation à renforcer 
l’implication des porteurs de projet français 
et à améliorer la qualité des projets menées 
à l’international et en France. Ils travaillent 
de façon étroite avec le pS-Eau pour les ac-

tions relatives à l’eau et à l’assainissement. 
Il existe 11 RRMA en France métropolitaine 
et un en Guadeloupe. Les RRMA offrent des 
services variés à destination des acteurs 
basés dans les différentes régions : recen-
sement et identification des rôles en ré-
gion ; animation territoriale ; accompagne-
ment des porteurs de projets ; éducation à 
la citoyenneté et à la solidarité internatio-

nale ; développement de la mobilité et de 
l’engagement des jeunes. En leur qualité 
de référents régionaux, implantés au cœur 
des territoires, les RRMA interviennent en 
soutien des politiques publiques locales et 
nationales qu’ils contribuent à construire, 
à animer et à valoriser. La CIRRMA est l’or-
ganisation inter-régionale qui regroupe et 
fédère les RRMA depuis 2018.

Le Partenariat Français pour l’Eau (PFE)
Le Partenariat Français pour l’Eau (PFE) 
est une association française financée 
jusqu’en 2024 par les agences de l’eau 
regroupant les acteurs de l’eau publics ou 
privés. Depuis plus de 15 ans, le PFE œuvre 
pour promouvoir l’approche et l’expertise 
françaises en matière de gestion de l’eau 

à l’international. Le PFE est notamment 
présent aux grands événements interna-
tionaux sur l’eau tel que les forums mon-
diaux de l’eau où il pilote la délégation 
française. Les agences de l’eau sont des 
membres actifs du PFE : elles participent 
à ses travaux et à ses groupes de réflexion. 

Au 11e programme, les agences ont soute-
nu financièrement certaines activités du 
PFE, notamment dans le cadre du proces-
sus préparatoire des grands événements 
internationaux liés à l’eau.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ

La coopération
internationale  
des agences de l’eau

CONTACTS DES AGENCES DE L’EAU  
POUR LA COOPÉRATION INTERNATIONALE
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• Agence de l’eau Adour-Garonne
90 rue du Férétra, CS 87 801 
31078 Toulouse Cedex 4
Valérie Bayche 
Directrice aux solidarités et  
aux coopérations internationales 
valerie.bayche@eau-adour-garonne.fr

• Agence de l’eau Loire-Bretagne
Avenue Buffon BP 36 339 
45063 Orléans Cedex 2
Hervé Gilliard 
Chef de projet relations 
internationales 
herve.gilliard@eau-loire-bretagne.fr

• �Agence de l’eau Rhône  
Méditerranée Corse
2-4 allée de Lodz 
69363 Lyon Cedex 07
Rémi Touron 
Chargé de mission coopération 
internationale 
remi.touron@eaurmc.fr

• Agence de l’eau Artois-Picardie
200 rue Marceline BP 818 
59508 Douai
Christine Dericq 
Chargée de mission relations 
internationales 
c.dericq@eau-artois-picardie.fr

• Agence de l’eau Rhin-Meuse
Route de Lessy 
Rozérieulles BP 30 019 
57161 Moulins les Metz Cedex
David Bourmaud 
Chargé de mission Solidarité 
internationale 
david.bourmaud@eau-rhin-meuse.fr

• Agence de l’eau Seine-Normandie
12 rue de l’Industrie 
CS 80 148 
92416 Courbevoie Cedex
Anna Panizzoli 
Chargée de mission international 
panizzoli.anna@aesn.fr

 Travailler à 
l’international, c’est 

échanger directement 
avec des populations déjà 
soumises aux dangers qui 

toucheront nos bassins 
demain. C’est donc une 

occasion unique de 
confronter nos expériences 
respectives, de les partager 
et d’identifier des solutions 

d’avenir 

Élodie Galko,  
 Directrice générale de l’agence  

de l’eau Adour-Garonne,  
référente pour  

l’international.


